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RAPPORT DU CO}TSEIL ECONOI'IIqUE NT SOCIAL

Fond-s c',cs llations Unies pour la lutte contre Itabus des dr
De]llentr écononique et socialtl ro j.ral rllLes .1 rr I '^n.;q yê | tÎ.'l 1 S au clévelo

l"ustrçLËe, lofivie ,

i istaF et tnailanae : Pro,iet ae

res ol-u-tl- 9q

L'ASSEIODICE -,ç lrv r L!!v 9

Raprelant ses résotutions 3ot2 (xlwrr), 3orl+ (xxvrr), :rtt6 (xxvrrr),
32TS (^,*m 

"t 3l+[6 (XX]i) d-ans tresquelles efle lançait des appels pour que des

cont::ibutions volontaires soient versées au Fond's des Nations Unies pour la lutte
contre l?abus des d.rogues, et les résolutions f66l+ (LII), L%T (LVIII) et
2OO[ (],X) 6u Conseil économique et social dans lescl,uelles celui-ci- a ]ancé des

aplels a,nalo,ques,

prenant acte a.vec intérêt de la résolution 2066 (rxrr) du conseir économique

et social sur la coordination c1e llassistance technique et financière dans les
zones de production itlicite des matières premières servant à la fabrication d'e

stupéfianls, et de sa résolution 2067 (lXff) sur la linitation de la cul-ture du

iravot,

Conscierlte que de nombreux programlne Fonds d-es Nations Unies pour 1a

l_ut,ce contre l'abus des d.rogu"" tiuant à réduire la cul-ture illicite (la
proO,uction) C.es natièr"s prJrières servant à la fabrication de stupéfiants
nécessitent, dans une large mesllre, une action visant à favoriser l-eur dévelop-
lrement 

"o"j-o-économique 
en tant que condition préatabfe et cornplément de leurs

ârpult" clui relèvent essentiellement de la lutte contre la drogue et qu'ils a'id'ent

1es gouverne.rrents qui bénéficient d"e ces prograrunes' en particulier des pro€lralnmes

nultisectoriels 1r.-i puy= à prornouvoir le àévetoppement économiqr-re et social
dt--s zones |1éo.qraphiques visées,
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Convaincue que ces proqra-rnmes relatifs ri la, :----;-.contrlbuent au dével-orrpeii:ent écono:rique ct social
s l ailnl i ,^r lont rn6ri i.ent I r nnnrri doq rnrrrrarnêraônrq.rlru t !r!r vlligll9aluJ

na;bionales ou nultil-a,térales et C.es in:titutions
dévelonpement éconordque et social,

lutte contre la d.rogue, qui
,.6n'er"1 ocs zonês â.uxorrr--l'l es -i I s(]gl!Y u!lrvp :4

et des organisations inter-
or-li s loccu'oent de llaid-e aLL

1. Fait sienne---=;-----;-sur ra coorQ]narion de
nroriuction il-ficite de

la résolution 2065 (f,Xf f ) d-u Conseil économioue et socia.l
Itassistance technique et financière dans les zones de
natières premières servant à la fabrication de stupéfiants

2" llenouvelIe son annel ârrx rôrrrerncnents-nôrrr ôn1iIs rr,-rggnt des contri-,-----^:butions rélulières au Fonds d.es Nations Unies pour 1a lutte contre lrabus cres
iroques en tenant dfu:rent conpte des nossilifitès oe ùévelonpenent éconorniclue ct
social offertes par les nrogralrmes de lutte contre les dro4ues financés lrar le
Fonds ;

3. fffS_ insta-nment toutes 1es organisations internationales ou muJ-tilatéral-es
et 1es institutions qui sloccunent de llaide au dévelonpenent économir:ue et social,
de coopérer avec ltOrflanisation cles Nations Unies en offrant un soutien financier
pour promouvoir ltexécution de ces prograflres de lutte contre les d.roques q.ui
comportent des mesures visant au Cêvelop1ersn1 économique et social- des zones
bénéficiant d.e ces rrof,ramnes i

4. Prie le Secrétaire généra1 d-e'oorter cette résolution à trattention d,e
i.orrq loq nô1rrrÂrnements et des OrganiSatiOns internatiOnaleS Ou multilatéraleS
ainsi q_ue cles institutions o_ui sroccuoent ùe l-'aidc au rlével-olnenent écononiquc et
social et c1e les inviter à coopérer c1e manière ourcfle soit appliquée rle la manière
la nl-us s atis f ais ante poss ib le .


